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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Les dispositions relatives à la manutention portuaire, aujourd’hui 
regroupées au sein du chapitre III du titre IV du livre II de la cinquième 
partie du code des transports, ont peu évolué depuis les deux réformes 
intervenues successivement en 1992 et en 2008. La première de ces 
réformes avait permis le passage du régime historique de l’intermittence, 
fondé sur le recours à des vacations pour la main-d’œuvre portuaire, à un 
régime de contrats à durée indéterminée liant les ouvriers à une entreprise 
de manutention. La seconde avait consisté à unifier la manutention 
« horizontale » (dockers) et la manutention « verticale » (grutiers et 
portiqueurs) dans les grands ports maritimes. 

Depuis lors, le nombre de dockers qui avaient conservé l’ancien statut 
d’intermittent a fortement diminué, de sorte que cette catégorie, mise en 
extinction, devrait disparaître d’ici quelques années.  

Cette évolution conduit à revoir les règles applicables à l’emploi des 
dockers, qui en dépit de la réforme intervenue il y a 23 ans, demeurent en 
grande partie adossées au régime de l’intermittence. Ces règles doivent être 
confortées et clarifiées dans la perspective de la fin de ce régime. Un 
groupe de travail, constitué à l’initiative du Gouvernement, s’est réuni en 
2014 et a formulé un certain nombre de propositions, tenant compte des 
réalités portuaires d’aujourd’hui et du contexte juridique, notamment au 
regard des principes du droit de la concurrence, de la liberté 
d’établissement et de la libre prestation de services. Ces propositions ont 
fait l’objet d’une forme de consensus entre les différentes parties prenantes. 

La présente proposition de loi vise à les transcrire dans le droit positif. 

Le premier point qui justifie l’intervention du législateur porte sur le 
régime de priorité d’emploi des dockers pour effectuer certains travaux de 
manutention, tels que définis par voie réglementaire. Ce régime répond aux 
objectifs de sécurité et de continuité des opérations de manutention, qui 
exigent à la fois du personnel spécialisé compte tenu de la technicité et de 
la dangerosité des outillages et une grande souplesse d’organisation pour 
tenir compte des aléas des trafics maritimes. Il doit pouvoir s’appliquer 
lorsqu’il existe des entreprises de manutention dans le port, ce qui suppose 
qu’il soit déconnecté de l’éventuelle subsistance d’une population de 
dockers intermittents, comme c’est le cas aujourd’hui. 
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Le second point porte sur une clarification du périmètre de la priorité 
d’emploi des dockers, compte tenu du maintien dans le code des transports 
des notions de « poste public » et de « lieu à usage public » devenues 
largement obsolètes, et qui devront être modifiées par voie réglementaire. 
Deux principes paraissent devoir être retenus : 

– la priorité d’emploi doit être proportionnée aux objectifs poursuivis 
de sécurité des biens et des personnes, elle s’applique donc pour les travaux 
où les risques sont les plus importants, c’est-à-dire lorsque la manutention 
est liée aux opérations en bord à quai et requiert de l’outillage de 
manutention ; 

– elle ne peut s’imposer aux titulaires de titres d’occupation domaniale 
comportant le bord à quai, le plus souvent des industriels, dont les besoins 
de manutention sont liés à l’exploitation même de leur activité. Pour 
ceux-ci, les principes du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne comme les règles constitutionnelles, leur garantissent la liberté 
d’exercer l’ensemble de leurs activités, y compris la manutention pour leurs 
propres besoins, avec leur personnel. Néanmoins, il a paru utile au groupe 
de travail de prévoir une procédure de concertation entre les parties 
prenantes, donnant lieu, pour les nouveaux projets d’installations 
industrielles, à des principes de dialogue déclinés dans une charte 
nationale. Celle-ci sera signée entre les organisations d’employeurs et de 
salariés représentatives du secteur de la manutention portuaire, les 
organisations représentatives des autorités portuaires et les organisations 
représentatives des utilisateurs de service de transport maritime ou fluvial. 
Cette charte sera destinée à faciliter, au niveau local, les relations entre les 
parties prenantes dans un souci de développement équilibré du port et 
d’optimisation du service rendu aux utilisateurs. 

Enfin, les différentes catégories de dockers pourront être utilement 
redéfinies, en référence à la nature de la relation avec leur employeur. 

Tel est l’objet de la présente proposition de loi que nous vous 
demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 5343-1 du code des transports est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5343-1. – Dans les ports maritimes de commerce, les travaux 
de manutention portuaire sont réalisés par des ouvriers dockers dans les 
conditions fixées au présent chapitre. » 

Article 2 

Après le mot : « mensualisés », la fin du dernier alinéa de 
l’article L. 5343-2 du code des transports est ainsi rédigée : « au sens de 
l’article L. 5343-3, soit intermittents au sens de l’article L. 5343-4. » 

Article 3 

L’article L. 5343-3 du code des transports est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5343-3. – Les ouvriers dockers professionnels mensualisés 
sont les ouvriers qui, afin d’exercer les travaux de manutention portuaire 
mentionnés à l’article L. 5343-7, concluent avec une entreprise ou un 
groupement d’entreprises, un contrat de travail à durée indéterminée. 

« Ce contrat de travail est régi par la convention collective nationale 
applicable aux entreprises de manutention portuaire. 

« Les employeurs mentionnés au premier alinéa du présent article 
recrutent en priorité les ouvriers dockers professionnels mensualisés parmi 
les ouvriers dockers professionnels intermittents, s’il en reste sur le port, 
puis parmi les ouvriers dockers occasionnels qui ont régulièrement travaillé 
sur le port au cours des douze mois précédents. 

« Les ouvriers dockers mensualisés issus de l’intermittence conservent 
leur carte professionnelle et restent immatriculés au registre mentionné 
au 1° de l’article L. 5343-9 tant qu’ils demeurent liés par leur contrat de 
travail à durée indéterminée. Ils conservent leur carte professionnelle 
lorsque ce contrat de travail est rompu à l’issue de la période d’essai ou du 
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fait d’un licenciement pour motif économique, si ce licenciement n’est pas 
suivi d’un reclassement ou s’il est suivi d’un reclassement dans un emploi 
d’ouvrier docker professionnel. 

« Lorsque le licenciement intervient pour une autre cause, le bureau 
central de la main-d’œuvre, institué par l’article L. 5343-8, décide, dans des 
conditions définies par voie réglementaire, si l’intéressé conserve sa carte 
ou non. » 

Article 4 

Le premier alinéa de l’article L. 5343-4 du code des transports est ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 5343-4. – Les ouvriers dockers professionnels intermittents 
sont les ouvriers dockers qui étaient titulaires de la carte professionnelle au 
1er janvier 1992 et qui n’ont pas conclu de contrat de travail à durée 
indéterminée avec une entreprise de manutention portuaire ou un 
groupement de même objet. » 

Article 5 

L’article L. 5343–6 du code des transports est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5343-6. – Les ouvriers dockers occasionnels sont les ouvriers 
qui, afin d’exercer les travaux de manutention portuaire mentionnés à 
l’article L. 5343-7, concluent avec une entreprise ou un groupement 
d’entreprises, un contrat de travail à durée déterminée en application du 3° 
de l’article L. 1242-2 du code du travail et régi par la convention collective 
nationale unifiée applicable aux entreprises de manutention portuaire. 

« Les ouvriers dockers occasionnels constituent pour les employeurs 
visés au premier alinéa de l’article L. 5343-3 une main d’œuvre d’appoint à 
laquelle il n’est fait appel qu’en cas d’insuffisance du nombre d’ouvriers 
dockers professionnels. 

« Cette main d’œuvre d’appoint est employée dans le respect de 
l’article L. 1242-1 du code du travail et du principe de mensualisation posé 
au premier alinéa de l’article L. 5343-3 du présent code. 

Les ouvriers dockers occasionnels ne sont pas tenus de se présenter à 
l’embauche et peuvent travailler ailleurs que sur le port sans autorisation 
spéciale. » 
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Article 6 

L’article L. 5343-7 du code des transports est ainsi rédigé : 

« Art. L. 5343-7. – Afin de garantir la sécurité des personnes et des 
biens, un décret en Conseil d’État détermine les travaux de chargement et 
de déchargement des navires et des bateaux dans les ports maritimes de 
commerce qui sont prioritairement effectués par des ouvriers dockers 
appartenant à l’une des catégories définies à l’article L. 5343-2. 

« Toutefois, les conditions dans lesquelles sont effectués les travaux de 
chargement et de déchargement des navires et bateaux pour le compte 
propre d’un titulaire d’un titre d’occupation domaniale comportant le bord 
à quai, sont fixées conformément à une charte  nationale signée entre les 
organisations d’employeurs et de salariés représentatives du secteur de la 
manutention portuaire, les organisations représentatives des autorités 
portuaires et les organisations représentatives des utilisateurs de service de 
transport maritime ou fluvial. » 

Article 7 

La section 1 du chapitre III du titre IV du livre III de la cinquième 
partie du code des transports est complétée par un article L. 5343-7-1 ainsi 
rédigé :  

« Art. L. 5343-7-1. – Pour les travaux de manutention auxquels 
s’applique la priorité d’emploi des ouvriers dockers, les entreprises 
mentionnées au premier alinéa de l’article L. 5343-3, lorsqu’elles 
n’utilisent pas uniquement des ouvriers dockers professionnels 
mensualisés, ont recours en priorité aux ouvriers dockers professionnels 
intermittents, tant qu’il en existe sur le port, puis à défaut, aux ouvriers 
dockers occasionnels. » 

Article 8 

Au premier alinéa de l’article L. 5343-8 du code des transports, les 
mots : « mentionnés à l’article L. 5343-1 » sont remplacés par les mots : 
« qui comportent la présence d’une main d’œuvre d’ouvriers dockers 
intermittents. » 

 

 

 

 

 


